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formulaires sur le site Internet de la Commission européenne, de l’Agence exécutive ou d’une Agence 
nationale. 

� rédigées dans une des langues officielles de l’UE 
� dactylographiées 
� accompagnées par une lettre officielle du demandeur. 
 
Tous les documents mentionnés dans le formulaire de demande doivent également être inclus dans la demande. 

Présentation d’une preuve de votre statut légal  
Le demandeur doit fournir ce qui suit: 
 
Une organisation non gouvernementale: 
 
� un formulaire de coordonnées bancaires, dûment complété et signé (inclus dans le formulaire de demande)  
� un extrait du journal officiel / le registre du commerce et certificat de soumission à la TVA (si, dans certains 

pays le registre du commerce et le numéro de TVA sont identiques, veuillez ne fournir qu’on seul de ces 
documents)  

 
Un établissement public : 
 
� un formulaire de coordonnées bancaires, dûment complété et signé (inclus dans le formulaire de demande)  
� une résolution ou décision ou tout autre document officiel établi authentiquement par l’établissement public  
 
Un particulier: 
 
� un formulaire de coordonnées bancaires, dûment complété et signé (inclus dans le formulaire de demande)   
� une photocopie de la carte d’identité et/ou du passeport. 

Budget estimé 
Les demande de subventions doivent inclure un budget estimé détaillé (inclus dans le formulaire de demande de 
subvention) dans lequel tous les prix doivent être mentionnés en euros. Les demandeurs des pays hors zone euro 
doivent utiliser les taux de conversion du Journal officiel de l’Union européenne, série C, dans le mois au cours 
duquel ils soumettent la demande. Dans tous les cas, les Agences nationales de ces pays appliqueront un taux de 
change comptable établi par la Commission européenne. Le taux de change comptable sera établi pour chaque 
comité de sélection (taux de change comptable mensuel en application le mois précédant la date limite) ou à 
défaut, au taux de change comptable mensuel publié sur le site de la Commission, en application le jour où 
l’ordre de paiement est délivré. Pour de plus amples informations sur les taux appliqués, veuillez consulter le site 
de la Commission sur www.ec.europa.eu/budget/inforeuro/. Le budget du projet doit être établi selon les règles 
de financement de l’Action ou de la sous-action en question et montrer clairement les coûts éligibles dans le 
cadre d’un financement de l’Union européenne. 

Respect des critères d’envoi / de dépôt  
Une copie originale de la demande de subvention doit être envoyée/déposée à l’adresse de l’organisme en charge 
de la sélection : l’Agence exécutive ou une Agence nationale. Pour plus de détails concernant les organismes en 
charge de la sélection, veuillez consulter la partie B de ce guide.  
 
Les demandes doivent être envoyées :  
 
� par la poste, cachet de la poste faisant foi  
� par service courrier, date de réception du courrier service faisant foi.  
 
Certaines Agences nationales peuvent accepter des formulaires de demande déposés : 
 
� en personne, date à la réception de la demande 
� en ligne.  
 
De façon générale, les demandes de subventions envoyées par fax ou par E mail ne seront pas acceptées. 
Cependant certaines Agences nationales peuvent accepter des demandes envoyées par fax ou par E mail à 
condition qu’elles soient couplées par une demande originale (signée) envoyée avant la date limite. 
 
Aucun changement ne pourra être effectué après que la demande a été soumise. Cependant, l’Agence exécutive 
ou l’Agence nationale peut donner l’opportunité au demandeur de rectifier des erreurs manifestes ou formelles 
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dans un délai raisonnable. Dans ce cas, l’Agence exécutive et les Agences nationales doivent contacter le 
demandeur par écrit. 

Respect de la date limite de dépôt 
La demande de subvention doit être soumise au plus tard à la date limite correspondant au début du projet:  
 
Pour les projets déposés auprès d’une Agence nationale, les dates de clôture des demandes de subventions sont 
au nombre de cinq par an: 
 

Projet débutant entre  Date limite de dépôt des demandes 
de subventions 

Le 1er mai et le 30 septembre le 1er février 
Le 1er juillet et le 30 novembre le 1er avril 
Le 1er septembre et le 31 janvier le 1er juin 
Le 1er décembre et le 30 avril le 1er septembre 
Le 1er février et le 31 juillet le 1er novembre 

 
Pour tous les projets sélectionnés par l’Agence exécutive, les dates de clôture des demandes de subventions sont 
au nombre de trois par an: 
 

Projet débutant entre Date limite de dépôt des demandes 
de subventions 

Le 1er juillet et le 30 novembre le 1er février 
Le 1er novembre et le 30 mars le 1er juin 
Le 1er janvier et le 31 juillet le 1er septembre 

Distinction entre dates du projet et dates de l’activité 
Toutes les demandes soumises dans le cadre du programme Jeunesse en action doivent indiquer deux types de 
dates : les dates du projet et les dates de l’activité. 
 
Dates de projet  
Celles-ci correspondent à la date à laquelle le projet débute et la date à laquelle le projet se termine. L’intervalle 
de temps entre ces deux dates correspond à la période d’éligibilité, ce qui implique que les coûts liés au projet 
doivent être compris pendant cette période. Cette période inclut la préparation et l’évaluation finale du projet 
(dont une réflexion sur des possibilités de suivi). 
 
Dates de l’activité  
Celles-ci correspondent à la date pendant laquelle la principale activité a lieu (cf. le premier et le dernier jour d’un 
Echange de jeunes, Séminaire, etc.). Cette période exclut les phases de préparation et l’évaluation finale du 
projet (dont une réflexion sur des possibilités de suivi). Les dates de l’activité tombent pendant la période du 
projet et devraient de préférence ne pas coïncider avec les dates du projet, puisque les coûts encourus sont 
supposés être à la fois avant et après que la principale activité ait eu lieu.  
 
La période d’éligibilité des coûts débute aux dates spécifiées dans la convention financière, c’est à dire la date de 
début du projet. Des dépenses peuvent être admises avant que la convention soit signée, si le bénéficiaire peut 
démontrer la nécessité de débuter le projet avant que la convention ne soit signée. La date à laquelle les 
premières dépenses deviennent éligibles ne peut, en aucun cas, être avant la date à laquelle la demande a été 
soumise. 
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Graphique: cycle de projet - distinction entre dates de projet et dates de l’activité 

 

 

Dates limites pour soumettre une demande de subvention 

Intervalle de temps  

Date de début du projet 

Phase de préparation 

Mise en œuvre de l’activité 

Date de début de 
l’activité 

Date de fin de 
l’activité 

Phase d’évaluation (y compris 
une réflexion sur un suivi 

possible) 

Date de fin du projet 

Période d’éligibilité 

- En règle générale : 3 mois pour les projets 
déposés au niveau décentralisé 

- En règle générale : 6 mois pour les projets 
déposés au niveau centralisé 
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2. Que se passe-t-il quand la demande de subvention 
est déposée? 

Toutes les demandes reçues par l’Agence exécutive et par les Agences nationales sont soumises à une procédure 
de sélection. 

La procédure de sélection  
La sélection des demandes se déroule comme suit: 
 
� dans un premier temps, elles sont vérifiées par rapport aux critères d’éligibilité, de sélection et d’exclusion 
� ensuite, les demandes satisfaisant à ces critères sont évaluées et classées selon des critères d’attribution. 
 
Si un projet doit être financé sous la procédure de financement par plusieurs agences (c’est à dire que deux 
demandes ou plus ont été déposées et évaluées par deux ou trois Agences nationales différentes), une 
consultation inter-agences est organisée avant que la décision finale ne soit prise. 

Décision finale 
Une fois que l’évaluation est achevée, y compris la vérification des conditions financières, l’Agence exécutive ou 
l’Agence nationale décide de l’attribution des subventions à accorder, sur base de la proposition d’un comité de 
sélection et du budget disponible. Dans le cas de dossiers soumis à travers la procédure de financement par 
plusieurs Agences, la décision finale au sujet de l’acceptation du projet ne pourra être émise que si toutes les 
Agences nationales concernées donnent une évaluation positive au projet14. 

Notification des décisions d’attribution de subventions  
Pour les demandes soumises à l’Agence exécutive:  
 
Les demandeurs doivent, en principe, être informés des résultats de la procédure de sélection au cours du 
cinquième mois après la date limite de dépôt des demandes.  
 
Pour les demandes soumises à une Agence nationale:  
 
Les demandeurs doivent, en principe, être informés des résultats de la procédure de sélection au cours du 
deuxième mois après la date limite de dépôt des demandes.  
 
Tous les demandeurs recevront le résultat de la sélection par écrit, que celui si soit favorable ou défavorable. Au 
terme de la procédure de sélection, les dossiers de demandes de subvention et les matériels joints aux dossiers 
ne seront pas rétribués aux demandeurs, indépendamment du résultat de la procédure.  

                                                      
14 Dans des circonstances exceptionnelles et occasionnelles, les Agences Nationales peuvent décider d’appliquer la procédure de 
financement unilatéral dans le but d’attribuer une subvention à des projets qui normalement sont soumis à la procédure de 
cofinancement. Veuillez contacter votre Agence Nationale pour de plus amples informations. 
 



                               
 

119 
 

Partie C – Que se passe-t-il quand la demande est déposée?   
________________________________________________________________________

3. Que se passe-t-il si la demande est acceptée? 

Convention financière  
Dans le cas d’une acceptation définitive de l’Agence exécutive ou d’une Agence nationale, une convention 
financière, rédigée en euros et détaillant les conditions et le niveau de financement, sera établie entre l’Agence 
exécutive / l’Agence nationale et le bénéficiaire. 
 
Pour les projets sélectionnés par l’Agence exécutive, il est prévu que les bénéficiaires reçoivent leur convention à 
signer au plus tard le sixième mois après la date limite de dépôt. 
 
Pour les projets sélectionnés par les Agences nationales, il est prévu que les bénéficiaires reçoivent leur 
convention à signer au plus tard au troisième mois après la date limite de dépôt. 
 
Cette convention doit être signée et retournée à l’Agence exécutive ou à l’Agence nationale immédiatement. 
L’Agence exécutive ou à l’Agence nationale sera le dernier partenaire à signer.  
 
Des modèles de conventions financières utilisées dans le cadre du programme Jeunesse en action sont 
disponibles sur le site de la Commission.  
 
Veuillez noter que la convention financière pourrait être remplacée dans le futur par une « décision d’attribution 
de financement ». La décision d’attribution de financement est une décision unilatérale qui accorde une 
subvention au bénéficiaire. Contrairement à la convention, le bénéficiaire ne doit pas signer la décision et peut 
commencer le projet immédiatement après réception de cette dernière. 

Le montant de la subvention  
L’acceptation d’une demande de subvention ne constitue pas un engagement d’attribuer le montant précis 
demandé par le demandeur (ce financement peut être réduit sur base de l’application des règles financières 
spécifiques à chaque Action). 
 
L’attribution de financement ne représente pas un droit à de nouvelles subventions pour les années suivantes. 
 
Veuillez noter que le montant de la subvention établi par la convention doit être considéré comme un maximum 
qui ne peut être augmenté d’aucune façon. De plus, le montant alloué ne peut dépasser le montant demandé. 
 
Les financements transférés par l’Agence exécutive ou l’Agence nationale doivent pouvoir être identifiables grâce 
au compte ou sous-compte indiqué par le bénéficiaire. 
 
A qui est attribuée la subvention de l’UE dans le cas d’un financement unilatéral? 
 
Bien que la subvention de l’UE soit transférée au demandeur (organisation coordinatrice) qui, en tant que 
bénéficiaire, signe la convention financière et porte la responsabilité financière et administrative de l’intégralité du 
projet, la subvention est destinée à couvrir les coûts occasionnés par tous les porteurs de projet. Par conséquent, 
la subvention de l’UE doit être partagée par tous les porteurs de projets, selon les rôles, les tâches et les activités 
mises en place pendant le projet. Afin d’éviter des complications entre partenaires, il est vivement conseillé de 
formaliser la distribution des tâches, des responsabilités et le partage de la subvention de l’UE à travers une 
convention écrite interne. 

Les coûts éligibles  
Afin d’être éligibles dans le cadre de ce Programme, les coûts doivent :  
� être nécessairement destinés à la réalisation du projet, être inclus dans le projet prévisionnel attaché à la 

convention et être en accord avec les principes d’une saine gestion financière, en particulier en ce qui 
concerne la valeur de l’argent et l’efficacité des coûts 

� avoir lieu pendant la durée du projet tel que défini dans la convention 
� avoir été contracté effectivement par le bénéficiaire, être enregistré sur les comptes du bénéficiaire en 

accord avec les principes comptables applicables et être déclarés en accord avec les exigences de la 
législation applicable en matière de sécurité sociale et d’impôts 

� Etre identifiables et vérifiables et être confirmés par les documents originaux correspondants. 
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Les coûts éligibles directs 
 
Les coûts éligibles directs correspondent aux coûts qui, en fonction des conditions d’éligibilité établis ci-dessus, 
sont identifiables comme des coûts spécifiques directement liés à la réalisation du projet et qui peuvent par 
conséquent être effectivement attribués directement à ces derniers. 
 
Les coûts éligibles indirects (coûts administratifs) 
 
Pour certains types de projets, un forfait (ne dépassant pas 7% des coûts éligibles directs du projet), est éligible 
sous la catégorie de coûts indirects, représentant les coûts administratifs généraux du bénéficiaire pouvant être 
attribués au projet. Pour le détail des règles de financement des Actions ou sous-actions, veuillez consulter la 
partie B de ce guide. 
 
Les coûts indirects ne peuvent pas inclure des coûts entrés sous une autre rubrique du budget. 
 
Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque le bénéficiaire reçoit déjà une subvention de financement du 
budget de l’Union européenne (par exemple sous la sous-action 4.1 du programme Jeunesse en action). 
 
Les coûts inéligibles  
 
Les coûts suivants ne peuvent être considérés comme éligibles:  
 
� la rémunération du capital ; 
� les dettes et la charge de la dette ; 
� les provisions pour pertes ou dettes futures éventuelles ;  
� les intérêts débiteurs ; 
� les créances douteuses ; 
� les pertes de change ; 
� la TVA, excepté dans le cas où le bénéficiaire justifie qu’il ne peut la récupérer ;  
� les coûts déclarés et pris en charge dans le cadre d’une autre action ou d’un programme de travail donnant 

lieu à une subvention communautaire 
� les dépenses démesurées ou inconsidérées 

Procédure de paiement  

A) Procédure avec un système de pré-financement  
La plupart des projets soutenus dans le cadre du programme Jeunesse en action seront sujets à une procédure 
de paiement comportant un pré-financement et un paiement final du solde débiteur, tel que décrit ci-dessous : 
 
Paiement de pré-financement  
Un paiement de pré-financement de 80% sera transféré au bénéficiaire dans les 45 jours à compter de la date à 
laquelle les deux parties signent la convention et, si besoin, à la réception des garanties nécessaires. Le pré-
financement sert à accorder une avance au bénéficiaire. 
 
Paiement ou récupération du solde 
Le montant du paiement final à verser au bénéficiaire sera établi sur la base d’un rapport final à remettre dans les 
deux mois suivant la fin de la date du projet (les formulaires officiels de rapport final sont disponibles sur les sites 
de la Commission européenne, de l’Agence exécutive et des Agences nationales). 
 
Si les dépenses réelles éligibles engagées par le bénéficiaire pendant le projet sont moins importantes que celles 
prévues, les financements devront être réduits de façon proportionnelle, et, si nécessaire, il sera demandé au 
bénéficiaire de rembourser les montants excédentaires déjà versés dans le cadre du pré-financement.  
 
S’il s’agit de montants forfaitaires ou d’indemnités, il n’est pas nécessaire de déterminer les dépenses réelles. 
Cependant, le bénéficiaire doit être en mesure de pouvoir fournir des documents fournissant une preuve que les 
activités organisées avec le soutien des fonds communautaires ont effectivement eu lieu. Pour plus de détails sur 
les règles de financement concernant les Actions et sous-actions, veuillez consulter la partie B de ce guide. 

B) Procédure avec deux acomptes de pré-financement 
Dans certains cas, dans le but de réduire tout risque financier, l’Agence exécutive ou les Agences nationales 
adopteront une procédure de paiement de deux pré-financements et d’un paiement final du solde, tel que décrit 
ci-dessous. Cette procédure s’applique à : 
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� des projets soumis par des groupes informels de jeunes et demandant une subvention au delà de 25 000 
euros 

� des projets SVE d’une durée de 6 à 24 mois et demandant une subvention au delà de 50 000 euros, 
seulement dans les cas où les volontaires n’étaient pas identifiés au moment de la demande. 

 
Paiement de pré-financement 
Le bénéficiaire recevra un premier paiement de pré-financement de 40% dans les 45 jours suivant la date à 
laquelle les deux parties signeront la convention et, si besoin, sous réception des garanties nécessaires. 
 
Paiement supplémentaire de pré-financement  
Le bénéficiaire recevra un second versement de pré-financement de 30 % dans les 45 jours suivant l’acceptation 
par l’Agence exécutive ou l’Agence nationale, de la demande de versement supplémentaire de pré-financement. 
Ce second versement de pré-financement ne pourra être effectué avant qu’au moins 70% du précédent 
versement de pré-financement ait été dépensé. 
 
Paiement ou récupération du solde 
Le montant du paiement final versé au bénéficiaire sera établi sur la base du rapport final soumis dans les deux 
mois suivant la fin de la date du projet (les formulaires officiels de rapport final sont disponibles sur le site de la 
Commission européenne, de l’Agence exécutive et des Agences nationales).  
 
Si les dépenses réelles éligibles engagées par le bénéficiaire pendant le projet sont moins importantes que celles 
prévues, les financements devront être réduits de façon proportionnelle, et, si nécessaire, il sera demandé au 
bénéficiaire de rembourser les montants excédentaires déjà versés dans le cadre du pré-financement.  
 
S’il s’agit de montants forfaitaires ou d’indemnités forfaitaires, il n’est pas nécessaire de déterminer les dépenses 
réelles. Cependant, le bénéficiaire doit être en mesure de pouvoir fournir des documents fournissant une preuve 
que les activités organisées avec le soutien des fonds communautaires ont effectivement eu lieu. Pour plus de 
détails sur les règles de financement concernant les Actions et sous-actions, veuillez consulter la partie B de ce 
Guide. 

Autres principales clauses contractuelles 

Non-rétroactivité 
Aucun projet déjà achevé ne peut bénéficier d'une subvention à titre rétroactif. 
 
Un projet en cours ne peut percevoir une subvention que si le demandeur peut prouver la nécessité de démarrer 
le projet avant la signature de la convention financière. Dans ce cas, les dépenses admissibles à un financement 
ne peuvent avoir été engagées avant la date de dépôt de la demande de subvention. 
 
Si une organisation entreprend un projet avant la signature de la convention, elle le fait à ses propres risques. 
Cela n’augmente en rien les chances d'attribution d'une subvention.  

Garantie 
L’Agence exécutive et les Agences nationales peuvent exiger, de chaque bénéficiaire ayant reçu une subvention, 
de fournir une garantie au préalable, afin de limiter les risques financiers liés au paiement du pré-financement. 
 
Une telle garantie est demandée afin d’établir un lien irrévocable avec l’organisme fournissant la caution et de 
faire passer celui-ci en premier lieu, comme un garant des obligations qu’implique la subvention accordée au 
bénéficiaire.  
 
La garantie doit être fournie par une banque reconnue ou une institution financière établie dans l’un des Etats 
membres de l’Union européenne. Quand le bénéficiaire est établi dans un autre pays programme ou dans un pays 
partenaire, l’Agence exécutive ou l’Agence nationale peut accepter qu’une banque ou une institution financière 
située dans ce pays puisse fournir la garantie nécessaire si elle considère que la banque ou l’institution financière 
fournit une sécurité et des caractéristiques équivalentes à celles offertes par une banque ou une institution 
financière établie dans un Etat membre.  
 
Il est possible de remplacer la garantie par une garantie d’un tiers qui serait l’un des porteurs de projet et qui 
ferait partie de la même convention financière. 
 
La garantie sera levée progressivement, au fur et à mesure que le pré-financement sera réglé au bénéficiaire, à 
travers la déduction du paiement du solde et en accord avec les conditions établies dans la convention financière. 
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Les organismes publics et les organisations internationales du secteur public établis par des accords 
intergouvernementaux, les agences spécialisées établies par de telles organisations, le Comité International de la 
Croix Rouge (CICR), la Fédération des Croix Rouge Nationales et les Sociétés du Croissant Rouge sont tous 
exempt de cette clause. 

Sous- contractant et attribution de contrat d’acquisition 
Sans porter préjudice à l’application de la Directive 2004/18/EC , dans les cas où la réalisation du projet requiert 
un sous-contractant ou l’attribution de contrats d’acquisition, les bénéficiaires doivent accorder un contrat au 
demandeur dont le cahier des charges propose la meilleur offre, c’est à dire le meilleur rapport qualité prix, en 
prenant soin d’éviter tout conflit d’intérêt.  
 
Lorsque la mise en oeuvre du projet requiert d’attribuer un contrat d’acquisition avec une valeur de plus de 
60 000 euros, l’Agence exécutive ou nationale peut exiger du bénéficiaire qu’il se soumette à des règles 
spécifiques supplémentaires à celles mentionnées dans le paragraphe ci-dessus. Ces règles spécifiques doivent se 
baser sur des règles contenues dans le Règlement financier communautaire et déterminer, en tenant compte de 
la valeur des contrats en question, la taille relative de la contribution communautaire en rapport avec le coût total 
du projet et le risque encouru. 

Information sur l’attribution de subventions 
Les subventions attribuées dans le cadre de l’année financière doivent être publiées sur le site de la Commission, 
de l’Agence exécutive et/ou des Agences nationales pendant la première moitié de l’année suivant la clôture de 
l’année financière pendant laquelle elles ont été attribuées. 
 
L’information doit aussi être publiée dans tout autre media approprié, dont le Journal Officiel de l’Union 
Européenne. 
 
L’Agence exécutive ou les Agences nationales publieront les informations suivantes (à moins que cette 
information soit de nature à mettre en danger la sécurité du bénéficiaire ou à porter préjudice à ses intérêts 
financiers) : 
 
� nom et adresse du bénéficiaire  
� objectif de la subvention 
� montant accordé et taux de financement.  

Publicité 
Mise à part les mesures prévues pour la visibilité du projet et pour la diffusion et l’exploitation des résultats (qui 
sont des critères de sélection), il existe une obligation de publicité minimum pour chaque projet financé. 
 
Les bénéficiaires doivent clairement mentionner le soutien de l’Union européenne dans toutes les communications 
ou publications, sous n’importe quelle forme que ce soit, dans tous les médias y compris Internet, ou à l’occasion 
des activités pour lesquelles la subvention est utilisée. 
 
Ceci doit être effectué selon les instructions suivantes : 
Utilisation du logo du programme Jeunesse en action (comme dans l’image ci-dessous) accompagné de la phrase 
suivante : Ce projet a été financé avec le soutien de la Commission européenne. Cette publication 
(communication) n’engage que son auteur, et la Commission n’est pas responsable de l’usage qui pourrait être 
fait des informations qui y sont contenues. Cette citation doit être écrite avec la police Tahoma. 
La traduction du logo et de la phrase modèle ci-dessus dans chacune des langues officielles de l’UE sont 
disponibles à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/publ/graphics/identity_en.html  
 
Si ces clauses ne sont pas entièrement respectées, la subvention du bénéficiaire pourrait être réduite. 
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Logo officiel du programme Jeunesse en action (obligatoire) 
 

 
 
De plus, il est vivement recommandé aux bénéficiaires de compléter les exigences graphiques obligatoires en 
utilisant également l’icône thématique jeunesse comme ci-dessous : 
 
Icône thématique jeunesse (vivement recommandé) 

 
L’Agence exécutive et les Agences nationales peuvent d’avantage vous renseigner en ce qui concerne l’utilisation 
du logo et de l’icône thématique Jeunesse. 

Audits et contrôle  
Un projet financé peut être sujet à un audit ou à une visite de contrôle. Le bénéficiaire devra s’engager, avec 
signature du représentant légal, à fournir des preuves attestant que la subvention a été utilisée correctement. La 
Commission européenne, l’Agence exécutive, les Agences nationales et/ou la Cour des comptes européenne , ou 
un organisme mandaté par ces derniers, peuvent vérifier l’utilisation faite de la subvention au cours de la durée 
de la convention et pendant une période de cinq ans consécutive à son expiration. 

Protection des données 
Toutes les données personnelles contenues dans la convention financière doivent être traitées en accord avec : 
 
� le Règlement (CE) No 45/2001 du Parlement et du Conseil européens sur la protection des individus 

concernant le traitement des données personnelles par les institutions et organismes communautaires et sur 
la libre circulation de telles données 

� la législation nationale du pays dans lequel la demande de subvention a été attribuée, quand elle s’applique. 
 
Ces données seront traitées uniquement dans le cadre de la mise en oeuvre et de l’évaluation du Programme, 
sans empêcher le possible transfert de telles données aux organismes responsables de l’inspection et de l’audit en 
accord avec la législation de la Communauté (services d’audit interne, Cour des comptes européenne, Panels 
d’irrégularités financières et Office européen de Lutte Anti-Fraude). 

Règles en application 
Décision No 1719/2006/CE du Parlement et du Conseil européens du 15 Novembre 2006 établissant le 
programme Jeunesse en action pour la période de 2007 à 2013. 
 
Règlement du Conseil (CE, Euroatom) No 1995/2006 du 13 Décembre 2006 amendant le Règlement financier 
applicable au budget général des Communautés européennes No 1605/2002. 
 
Règlement de la Commission (CE, Euroatom) No 1248/2006 du 7 Août 2006 amendant le Règlement financier 
No 2342/2002 établissant les règles détaillées pour la mise en œuvre du Règlement financier.
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ANNEXE I – 

COORDONNEES DES ORGANISMES A CONTACTER 

 
 
 

Commission européenne 
 
 
 

Direction Générale de l’ Education et la Culture  
(DG EAC) 

Unité D2: Programme Jeunesse en action 
Unité D1: Politique Jeunesse 

B - 1049 Bruxelles 
 

Tél: +32 2 299 11 11 
Fax: +32 2 295 76 33 

 
E-mail: eac-youthinaction@ec.europa.eu 

Site Internet: http://ec.europa.eu/youth/index_en.html 
 

_____ 
 
 

Agence exécutive de la Culture, de l’Audiovisuel et de l’ Education 
Unité P6: Jeunesse 

BOUR 01/01 
Avenue du Bourget 1  
B-1140 Bruxelles 

 
Tél: +32 2 299 78 24 
Fax: +32 2 292 13 30 

 
E-mail: youth@ec.europa.eu  

Site Internet: http://eacea.cec.eu.int  
 
 
 
 
 
 

 
Portail européen de la Jeunesse 

Un portail interactif et dynamique en 20 langues pour les jeunes  
 

 http://europa.eu/youth/ 
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Agences nationales des “pays programmes” 
 

BĂLGARIJA 
National Centre "European Youth Programmes and 
Initiatives" 
75, Vassil Levolontaireski blvd. 
BG - 1040 Sofia 
Tél.: +359-2-9300572 /+359-2-9817577 
Fax: +359-2-9818360 
Website: www.youthbg.info 
 

DEUTSCHLAND 
JUGEND für Europa (JfE) 
Deutsche Agentur für das EU-Programm JUGEND IN 
AKTION 
Godesberger Allee 142-148 
D - 53175 Bonn 
Tél.: +49-228/9506-220 
Fax: +49-228/9506-222 
Website: www.webforum-jugend.de 
 

BELGIQUE - Communauté française 
Bureau International Jeunesse (BIJ) 
Rue du Commerce, 20-22 
B - 1000 Bruxelles 
Tél.: +32-2-219.09.06 
Fax: +32-2-218.81.08 
Website: http://www.lebij.be 
 

EESTI 
Foundation Archimedes - Euroopa Noored Eesti büroo 
Koidula, 13A 
EE - 10125 Tallin 
Tél.: +372-6979.220 
Website: http://euroopa.noored.ee 
 

BELGIE - Vlaamse Gemeenschap 
JINT v.z.w. 
Grétrystraat, 26 
B - 1000 Brussel 
Tél.: +32-2-209.07.20 
Fax: +32-2-209.07.49 
Website: http://www.jint.be 
 

ELLAS 
Hellenic National Agency 
for the EU Programme YiA and Eurodesk 
Institute for Youth (IY) 
417, Acharnon Street 
GR - 111 43 Athens 
Tél.: +30-210.25.99.360 
Fax: +30-210.25.31.879 
e-mails: youth@neagenia.gr  eurodesk@neagenia.gr 
Website: http://www.neagenia.gr 
 

BELGIEN - Deutschsprachigen Gemeinschaft 
Jugendbüro der Deutschsprachigen Gemeinschaft 
Quartum Center 
Hütte, 79/16 
B - 4700 Eupen 
Tél.: +32-(0)87-56.09.79 
Fax: +32-(0)87.56.09.44 
Website: www.jugendbuero.be 
 

ESPAÑA 
Agencia Nacional Española 
C/ José Ortega y Gasset, 71 
E - 28.006 Madrid 
Tél.: +34-91-363.76.06/+34-91-363.75.64 
Fax: +34-91-363.75.65 
Website: http://www.injuve.mtas.es 
 

ČESKÁ REPUBLIKA 
Czech National Agency Youth 
Na Poříčí 12 
CZ - 110 00  Praha 1 
Tél.: +420 224 872 280 
Fax: +420 224 872 280 
Website: www.mladezvakci.cz 
 

FRANCE 
Agence Française du Programme Européen Jeunesse en 
Action (AFPEJA) 
Institut National de la Jeunesse et de l'Education Populaire 
(INJEP) 
11, rue Paul Leplat 
F - 78160 Marly-le Roi 
Tél.: +33-1-39.17.27.70 
Fax: +33-1.39.17.27.57 
Website : www.jeunesseenaction.fr 
 

DANMARK 
CIRIUS 
FiolstrAgence exécutivede, 44 
DK - 1171 Copenhagen K 
Tél.: +45-33-95.70.00 
Fax: +45-33-95.70.01 
Website: http://www.ciriusonline.dk 
 

ICELAND 
Evrópa Unga Fólksins 
Laugavegi, 170-172 
IS - Reykjavík 105 
Tél.: +354-551.93.00 
Fax: +354-551.93.93 
Website: http://www.euf.is 
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IRELAND-ÉIRE 
Léargas 
189, Parnell St. 
IRL - Dublin 1 
Tél.: +353-1-873.1411 
Fax: +353-1-873.1316 
Website: www.leargas.ie/youth 
 

LUXEMBOURG 
Service National de la Jeunesse 
26, place de la Gare 
LU - 1616 Luxembourg 
Tél.: +352-478.64.77 
Website: www.snj.lu 
 

ITALIA 
Agenzia nazionale per i giovani 
Via Fornovo, 8 
I - 00192 Roma 
Tél.: +39-06-3675.44.33 
Fax: +39-06-3675.45.27 
Website: www.gioventu.it 
 

MAGYARORSZÁG 
National Office for Employment and Social Affairs - Mobilitás 
National Youth Service - Youth in Action Programme Office. 
Szemere utca 7 
HU - 1054 Budapest, HU - 1525 Budapest,  Postbox. 20 
Tél.: +36-1-374.9060 
Fax: +36-1-374.9070 
Website: www.mobilitas.hu 
 

KYPROS 
Youth in Action 
National Agency 
Youth Board of Cyprus 
6 Evgenias & Antoniou Theodotou 
1060 Nicosia 
P.O.Box 20282 
CY - 2150 Nicosia 
Tél.: +357-22-40.26.20/16 
Fax: +357-22-40.26.53 
Website: www.youth.org.cy 
e-mail: info@youth.org.cy 
 

MALTA 
EUPU - European Union Programmes Unit 
36, Old Mint Street 
MT - Valletta VLT12 
Tél.: +356-21.255.087/255.663 
Fax: +356-255.86.139 
Website: http://www.youthmalta.org 
 

LATVIJA 
State Agency "Agency for International Programs 
for Youth" 
Teatra Str.3 
LV - 1050 Riga 
Tél.: +371-6721.32.02 
Fax: +371-6735.80.67 
Website: www.jaunatne.gov.lv 
 

NEDERLAND 
Nederlands Jeugd Instituut (NJi) 
Catharijnesingel, 47 
Postbus 19221 
NL - 3501 DE Utrecht 
Tél.: +31-30.230.65.50 
Fax: +31-30.230.65.40 
Website: www.youthinaction.nl 
 

LIECHTENSTEIN 
Aha - Tipps & Infos für junge Leute 
Bahnhof Postfach 356 
FL - 9494 Schaan 
Tél.: +423-232.48.24 
Fax: +423-232.93.63 
Website: http://www.aha.li 
 

NORGE 
BUFDIR - Barne-, ungdoms- og familiedirektoratet 
Universitetsgaten 7, 6th floor 
P.O.Box 8113 Dep. 
NO - 0032 Oslo 
Tél.: +47-24.04.40.00 
Fax: +47-24.04.40.01 
Website: www.aktivungdom.eu 
 

LIETUVA 
Agency of International Youth Cooperation 
Pylimo, 9-7 
LT - 01118 Vilnius 
Tél.: +370-5-249.70.03 
Fax: +370-5-249.70.05 
Website: http://www.jtba.lt 
 

ÖSTERREICH 
Interkulturelles Zentrum 
Österreichische Nationalagentur "Jugend in Aktion" 
Bacherplatz, 10 
A - 1050 Wien 
Tél.: +43-1-586.75.44-16 
Fax: +43-1-586.75.44-9 
Website: www.iz.or.at 

POLSKA 
Fundacja Rozwoju Systemu Edukacji 
Polska Narodowa Agencja Programu “MłodzieŜ w 
działaniu” 
ul. Mokotowska 43 
PL - 00-551 Warsaw 
Tél.: +48-22-622.37.06 
Fax: +48-22-622.37.08 
www.mlodziez.org.pl 

SUOMI - FINLAND 
Centre for International Mobility (CIMO) 
Youth in Action Programme 
P.O. Box 343 (Säästöpankinranta 2A) 
FI - 00531 Helsinki 
Tél.: +358-207.868.500 
Fax: +358-207.868.601 
E-mail: nuoriso@cimo.fi 
Website: http://www.cimo.fi/youth-in-action 
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PORTUGAL  
Agência Nacional para a Gestão do Programa 
Juventude em Acção 
Rua de Santa Margarida, n.º 6 
4710-306 Braga - Portugal 
Tél: (351) 253 204 260 
Fax: (351) 253 204 269 
E-mail: geral@juventude.pt  
Website: http://www.juventude.pt  

ROMANIA 
National Agency for Community Programmes in the Field of 
Education and Vocational Training. 
Calea Serban Voda, no. 133, 3-rd floor 
RO - 040205 Bucharest 
Tél.: +40-21-201.07.00 
Fax: +40-21-312.16.82 
Website: www.anpcdefp.ro 
 
 

SVERIGE 
Ungdomsstyrelsen/National Board for Youth 
Affairs 
Magnus Ladulåsgatan, 63A 
Box 17 801 
SE - 118 94 Stockholm 
Tél.: +46-8-566.219.00 
Fax: +46-8-566.219.98 
Website: http://www.ungdomsstyrelsen.se 
 

SLOVENIJA 
Zavod MOVIT NA MLADINA 
Dunajska cesta, 22 
SI - 1000 Ljubljana 
Tél.: +386-(0)1-430.47.47 
Fax: 386-(0)1-430.47.49 
E-mail: info@mva.si 
Website: www.mva.si 
 

SLOVENSKÁ REPUBLIKA 
IUVENTA - Národná Agentúra Mládež v akcii 
Búdková 2 
SK - 811 04 Bratislava 
Tél.: +421-2-59.296.301 
Fax: +421-2-544.11.421 
Website: http://www.mladezvakcii.sk 
 

TÛRKIYE 
The Centre for EU Education and Youth Programmes 
Huseyin Rahmi Sokak N° 2 
Cankaya 
TR - 06680 Ankara 
Tél.: +90-312.4096000 
Fax: +90-312.4096009 
Website: http://www.ua.gov.tr 
 

UNITED KINGDOM 
Connect Youth 
Education, Science and Society 
British Council 
10, Spring Gardens 
UK - SW1 2BN London 
Tél.: +44-207.389.4753/207.389.4030 
Fax: +44-207.389.4033 
Website: 
http://www.britishcouncil.org/connectyouth.htm 
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Centres de ressources SALTO et Plateforme Euro-Med  
 
CENTRE DE RESSOURCES SALTO FORMATION 
ET COOPERATION (TRAINING AND 
COOPERATION ) - ALLEMAGNE 
c/o JUGEND für Europa- Deutsche Agentur für das 
EU-Programm JUGEND IN AKTION 
Godesberger Allee 142-148 
D - 53175 BONN 
Tél.: +49-228-950.62.71 
Fax: +49-228-950.62.22 
E-mail: trainingandcooperation@salto-youth.net  
Website : http://www.salto-
youth.net/trainingandcooperation 

CENTRE DE RESSOURCES SALTO EUROPE DU SUD 
EST (SOUTH EAST EUROPE : SEE) - SLOVENIE 
MOVIT NA MLADINA 
Dunajska, 22 
SI - 1000 Ljubljana 
Tél.: +386-1-430.47.47 
Fax: +386-1-430.47.49 
E-mail: see@salto-youth.net  
Website: http://www.salto-youth.net/see/ 

CENTRE DE RESSOURCES SALTO INCLUSION - 
BELGIQUE 
JINT v.z.w. 
Grétrystraat 26 
B - 1000 Brussel 
Tél.: +32-2-209.07.20 
Fax: +32-2-209.07.49 
E-mail: inclusion@salto-youth.net 
Website : http://www.salto-youth.net/inclusion/  

CENTRE DE RESSOURCES SALTO EUROPE 
ORIENTALE & CAUCASE (EASTERN EUROPE AND 
CAUCASUS : EEAC) - POLOGNE 
Polish National Agency of the Youth in Action Programme 
Foundation for the Development of the Education System 
ul. Mokotowska 43 
PL - 00-551 Warsawa 
Tél.: +48-22-622.37.06/+48-22-621.62.67 
Fax: +48-22-622.37.08/ +48-22-621.62.67 
E-mail: eeca@salto-youth.net  
Website: http://www.salto-youth.net/eeca/ 

CENTRE DE RESSOURCES SALTO DIVERSITE 
CULTURELLE (CULTURAL DIVERSITY ) – 
ROYAUME-UNI 
Connect Youth International 
The British Council 
10, Spring Gardens 
UK - SW1A 2BN London 
Tél.: +44-(0)-20.7389.40.28 
Fax: +44-(0)-20.7389.40.30 
E-mail: diversity@salto-youth.net  
Website: http://www.salto-youth.net/diversity/ 

CENTRE DE RESSOURCES SALTO PARTICIPATION- 
BELGIQUE  
Bureau International de la Jeunesse (BIJ) 
Rue du commerce, 20-22 
B - 1000 Bruxelles 
Tél.: +32-2-219.09.06 
Fax: +32-2-548.38.89 
E-mail: participation@salto-youth.net   
Website : http://www.salto-youth.net/participation  
 

CENTRE DE RESSOURCES SALTO 
INFORMATION  
Ungdomsstyrelsen/National Board for Youth Affairs 
Magnus Ladulåsgatan, 63A 
Box 17 801 
SE- 118 94 Stockholm 
Tél.: +46-8-566.219.00  
Fax: +46-8-566.219.98 
and  
National Office for Employment and Social Affairs - 
Mobilitás National Youth Service - Youth in Action 
Programme Office. 
Szemere utca 7 
HU - 1054 Budapest, HU - 1525 Budapest 
Postbox. 20 
Tél.: +36-1-374.9060 
Fax: +36-1-374.9070 
Website: www.mobilitas.hu 
 

CENTRE DE RESSOURCES SALTO EUROMED  
INJEP - Programme Jeunesse 
Parc du Val Flory - 11 rue Paul Leplat 
F - 78160 Marly-le-Roi 
Tél.: +33-1-.39.17 -2594/-2555/-2755 
Fax: +33-1-39.17.27. 57 
E-mail: euromed@salto-youth.net  
Website : http://www.salto-youth.net/euromed/  

PLATEFORME EURO-MEDITERRANEENNE 
JEUNESSE 
European Union Programmes Agency 
36 Old Mint Street, Valletta VLT 1514, Malta 
Tél.: +356 25586149 
Facsimile: +356 25586139 
Email: info@euromedp.org 
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Eurodesk 
 
 
AUSTRIA 
ARGE Österreichische 
Jugendinfos 
Lilienbrunngasse 18/2/41 
A – 1020 Wien 
Tél.: +43.1.216.48.44/56 
Fax: +43.1.216.48.44/55 
E-mail: info@jugendinfo.cc  
Website : http://www.infoup.at 
http://www.jugendinfo.cc 
 

FRANCE 
CIDJ 
101 quai Branly 
F - 75015 Paris 
Tél.: +33 1 44 49 13 20 
  +33 6 84 81 84 51 
Fax: +33 1 40 65 02 61 
E-mail:eurodesk@cidj.com  
Website :  http://www.cidj.com 
 

NORGE 
Eurodesk Norway 
BUFDIR - Barne-, ungdoms- og 
familiedirektoratet  
Universitetsgaten 7, 6th floor 
P.O.Box 8113 Dep. 
N – 0032 Oslo 
Tél.:      +47.24.04 40 00 
Fax:      +47.24 04 40 01 
E-mail:   eurodesk@bufdir.no  
Website : http://www.eurodesk.no 

 
BELGIQUE 
Bureau International Jeunesse 
(B.I.J.) 
Rue du commerce, 20-22 
B - 1000 Bruxelles 
Tél.: +32-2-227.52.88 
Fax: +32-2-218.81.08 
E-mail:  
Website: http://www.lebij.be 

HUNGARY 
Mobilitas Orszagos Ifjusagi 
Szolgalat 
Mobilitas National Youth Service 
H-1024 Budapest,  
Zivatar u. 1-3. 
Tél.: +36-1-438-1050 
Fax: +36-1-438-1055 
E-mail: 
bogdan.fruzsina@eurodesk.eu, 
bogdan.fruzsina@mobilitas.hu 
Internet: www.mobilitas.hu; 
www.eurodesk.hu 
 

POLAND 
Eurodesk Polska 
Fundacja Rozwoju Systemu Edukacji 
Polska Narodowa Agencja Programu  
“MłodzieŜ w działaniu” 
ul. Mokotowska 43. 
PL - 00-551 Warszawa; 
Tél.: +48-22 622.66.70 
Fax: +48-22 622.80.81  
E-mail: 
eurodesk@eurodesk.pl  
http://ww.eurodesk.pl  

BELGIE 
JINT v.z.w. 
Grétrystraat 26 
B - 1000 Brussel 
Tél.: +32-2-209.07.20 
Fax: +32-2-209.07.49 
E-mail:  jint@jint.be 
Website : http://www.jint.be 

ICELAND 
Evrópa Unga Fólksins 
Laugavegi, 170-172 
IS – Reykjavík 105 
Tél.: +354-551.93.00 
Fax: +354-551.93.93 
Website: http://www.euf.is 
 

PORTUGAL 
Instituto Português da Juventude 
DICRI 
Avenida da Liberdade 194 R/c 
P – 1269-051 Lisboa 
Tél.: +351.21.317.92.00 
Fax: +351.21.317.92.19 
E-mail: geral@juventude.gov.pt 
Website : http://juventude.gov.pt 
 

BELGIEN 
JIZ St. Vith - 
Jugendinformationszentrum 
Hauptstrasse 82 
B-4780 St.Vith 
Tél.:  +32-80-221.567 
Fax:  +32-80-221.566 
E-mail:    jiz@jugendinfo.be  
Website : 
 http://www.jugendinfo.be  
 

IRELAND - EIRE 
Léargas  
189, Parnell St. 
IRL – Dublin 1 
Tél.: +353-1-873.1411 
Fax: +353-1-873.1316 
Website: www.leargas.ie/eurodesk  
 

SLOVAK REPUBLIK 
IUVENTA – Národná agentúra Mládež v 
akcii 
Búdková cesta 2.  
SK - 811 04 Bratislava 
Tél.: +421-2-592 96 310 
Fax: +421-2-544 11 421 
E-mail: eurodesk@iuventa.sk  
Website : http://www.eurodesk.sk  

BULGARIA 
Eurodesk Bulgaria 
75, Vassil Levolontaireski bvld.  
BG - 1040 Sofia 
Tél.: +359 2 981 75 77 
Fax: +359 2 981 83 60 
E-mail: bg001@eurodesk.org 
Website: www.eurodesk.bg 

ITALIA 
Coordinamento Nazionale 
Eurodesk Italy 
Via 29 Novembre,49  
I - 09123 Cagliari 
Tél.: + 39 070 68 4064 
N° Verde: 800-257330 
Fax: +39 070 68 3283 
E-mail: Informazioni@eurodesk.it  
Website : http://www.eurodesk.it  

SLOVENIA 
Eurodesk Slovenija 
MOVIT NA MLADINA 
Dunajska cesta 22 
SI - 1000 Ljubljana 
Tél.: +386-(0)1-430.47.48  
Fax: +386-(0)1-430.47.49  
E-mail: info@eurodesk.si  
Website: www.eurodesk.si 

CZECH REPUBLIC 
EURODESK 
CNA YOUTH/NIDM MSMT 
Na Poříčí 12 

LATVIA 
Eurodesk Latvija 
Merkela St. 11, room 533  
LV - 1050 Riga , Latvia 

SUOMI - FINLAND 
Centre for International Mobility, CIMO 
Youth in Action Programme /Eurodesk 
P.O. BOX 343 (Säästöpankinranta 2A) 
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CZ – 110 00  Praha 1 
Tél./fax: +420 224 872 886 
E-mail: 
eurodesk@mladezvakci.cz 
Website: www.eurodesk.cz 
 

Tél.: +371-722.18.75 
Fax: +371-722.22.36 
E-mail: ansis@eurodesk.org  
Website : 
http://www.yfe.lv/eurodesk 
  

FI - 00531  Helsinki 
Tél.: +358-207 868 500 
Fax:   +358-207 868 601 
E-mail:       eurodesk@cimo.fi 
Website : http://www.cimo.fi 
http://www.maailmalle.net 

DENMARK 
CIRIUS  
Fiolstræde 44 
DK – 1171 Copenhagen K 
Tél.: +45-33 95 70 00 
Fax: +45-33 95 70 01 
E-mail: eurodesk@ciriusmail.dk  
Website : 
http://www.udiverden.dk  

 LIECHTENSTEIN 
Aha - Tipps & infos für junge Leute 
Eurodesk Liechtenstein 
Bahnhof, Postfach 356 
FL - 9494 Schaan 
Tél.: +423-232.48.24 
Fax: +423.232.93.63 
E-mail: eurodesk@aha.li  
Website : http://www.aha.li 

SVERIGE 
Ungdomsstyrelsen/National Board for 
Youth Affairs 
Magnus Ladulåsgatan, 63A 
Box 17 801 
SE – 118 94 Stockholm 
Tél.: +46-8-566.219.00 
Fax: +46-8-566.219.98 
Website: 
http://www.ungdomsstyrelsen.se  

DEUTSCHLAND 
Eurodesk Deutschland 
c/o IJAB e. V. 
Godesberger Allee 142-148 
D - 53175 BONN 
Tél.: +49 228 9506 250 
Fax: +49 228 9506 199 
E-mail:  
eurodeskde@eurodesk.org  
Website : 
http://www.eurodesk.de  

LITHUANIA 
Council of Lithuanian Youth 
Organisations  
Didzioji 8-5  
LT – 01128 Vilnius 
Tél.: +370 5 2791014 
Fax: +370 5 2791280 
E-mail: eurodesk@eurodesk.lt  
Website : http://www.eurodesk.lt   

UNITED KINGDOM 
YouthLink Scotland 
Rosebery House 
9 Haymarket Terrace 
UK - Edinburgh EH12 5EZ 
Tél.: +44-(0)-131-313.24.88 
Fax: +44-(0)-131-313.68.00 
E-mail : eurodesk@youthlink.co.uk  
Website: http://www.youthlink.co.uk 

ELLAS 
Hellenic National Agency 
for the EU Programme YiA and 
Eurodesk 
Institute for Youth (IY) 
417, Acharnon Street 
GR – 111 43 Athens 
Tél.: +30-210.25.99.421/-428 
Fax: +30-210.25.31.879 
E-mails: eurodesk@neagenia.gr  
youth@neagenia.gr  
Website: 
http://www.neagenia.gr 

LUXEMBOURG 
Eurodesk 
Centre Information Jeunes 
Galerie Kons 
26, place de la Gare 
L – 1616 Luxembourg 
Tél.: +352 26293219 
Fax: +352 26 29 3215 
E-mail: lia.kechagia@info.jeunes.lu  
          luxembourg@eurodesk.eu  
Website :  http://www.cij.lu 
http://www.youth.lu 

ROMANIA 
National Agency for Community 
Programmes in the Field of Education 
and Vocational Training. 
Calea Serban Voda, no. 133, 3-rd floor 
RO – 040205 Bucharest 
Tél.: +40-21-201.07.00 
Fax: +40-21-312.16.82 
Website: www.anpcdefp.ro  
 

ESPAÑA 
Eurodesk Spain 
Instituto de la Juventud 
 c/ José Ortega y Gasset, 71 
E – 28006 Madrid 
Tél.: +34 91 363.76.05 
Fax: +34 91 309.30.66 
E-mail: Eurodesk@mtas.es  
Website : 
http://www.mtas.es/injuve  

MALTA 
European Union Programmes Unit 
36, Old Mint Street 
Valletta VLT 12 
Malta 
Tél.: +356 2558 6109 
Fax: +356 2558 6139 
Email: eurodeskmt@eurodesk.eu 

  
 

ESTONIA 
European Movement in Estonia  
Estonia pst. 5 
EE - 10 143 Tallinn 
Tél.: +372 693 5235 
Fax: +372 6 935 202 
E-mail: eurodesk@eurodesk.ee  
Website : 
http://www.eurodesk.ee  
http://www.euroopaliikumine.ee  

NEDERLAND 
Netherlands Youthinstitute / NJi 
P.O. Box 19221 
NL 3501 DE Utrecht 
Tél.: + 31 (0)30 2306 550 
Fax: + 31 (0)30 2306 540 
M: eurodesknl@eurodesk.eu 
W: http://www.go-europe.nl 
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Partenariat entre la Commission européenne et le Conseil de l'Europe  

dans le secteur de la Jeunesse  
 

Conseil de l’Europe - Direction de la Jeunesse et du Sport   
“Le Partenariat” 
30 Rue de Coubertin 

F - 67000 Strasbourg Cedex 
Tél.: + 33 3 88 41 23 00 

Fax: + 33 3 88 41 27 77/78 
Site Internet: www.coe.int/youth 

Email: youth@coe.int  
 

Sites Internet: 
Portail du partenariat: www.youth-partnership.net   

Site Internet partenariat formation: http://www.training-youth.net  
Centre européen de la connaissance: www.youth-knowledge.net 

 
 

Forum européen de la jeunesse 
 

120, Rue Joseph II 
BE - 1000 Bruxelles 

Tél.: +32.2.230.64.90 
Fax:+32.2.230.21.23 

Site Internet : http://www.youthforum.org/
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ANNEXE II – GLOSSAIRE DES TERMES CLES  

 
Vous trouverez dans ce glossaire une liste de termes clés utilisés tout au long de ce guide du Programme. Ces 
termes sont en caractère italique dans le texte.  
 
A 
• Accompagnateur/ « coach »: veuillez consulter la partie B,  Action 1.2.  
 
• Accréditation: processus qui garantie que les porteurs de projets souhaitant participer à un projet SVE se 

conforment aux standards de qualité SVE pré requis. Afin d’être accrédités, les porteurs de projets doivent 
remplir et soumettre un formulaire d’« Expression d’intérêt » qui reprend les motivations et idées générales 
du porteur de projet concernant les activités SVE. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la 
partie B, Action 2. 

 
• Action / sous-action: terme générique utilisé pour désigner une partie du Programme (appelée « Action » 

dans l’Annexe à la Décision établissant le Programme, par exemple : Action 2 SVE) ou une sous-division de 
cette même partie (appelée « Mesure » dans l’Annexe à la Décision établissant le Programme, par exemple : 
Mesure 1.1 Echanges de jeunes). 

 
• Activité: ensemble d’activités organisées au sein d’un projet afin de produire des résultats ; la mise en 

œuvre de l’activité est au cœur de la phase du projet ; cette phase est précédée par la phase de 
planification et de préparation et est suivie par la phase d’évaluation (y compris la réflexion sur un suivi 
éventuel). 

 
• Activité SVE: la partie principale du projet SVE est composée : du service, du cycle de formation et 

d’évaluation SVE et de différents types de soutien apportés par les porteurs de projets aux volontaires. Pour 
plus d’informations, veuillez consulter la partie B, Action 2. 

 
• Agence exécutive « Education, audiovisuel et culture (aussi désignée comme l’Agence 

exécutive) : basée à Bruxelles, cette Agence est responsable de la mise en œuvre des Actions et sous-
actions du programme Jeunesse en action gérées au niveau centralisé. Pour de plus amples informations, 
veuillez consulter la partie A, section « Qui met en œuvre le programme Jeunesse en action? ». 

 
• Agences nationales (AN): structures établies par les autorités nationales dans chaque pays programme 

afin de gérer et de mettre en oeuvre le programme Jeunesse en action à un niveau décentralisé. Pour de 
plus amples informations, veuillez consulter la partie A, section « Qui met en œuvre le programme Jeunesse 
en action? ». 

 
• Animateurs: pour obtenir une définition de ce terme, veuillez consulter la partie B, section Action 1.1 
 
• Autres pays partenaires dans le monde: veuillez consulter la partie A, section : «  Qui peut participer au 

programme Jeunesse en action? ». 
 
B 
• Bénéficiaire: si le projet est sélectionné, le demandeur devient bénéficiaire du programme Jeunesse en 

action; il signe la convention financière et reçoit la subvention pour le projet ; il assume alors la 
responsabilité de la mise en oeuvre de ce dernier. 

 
• Bonne pratique: projet exemplaire qui a eu une influence positive sur des pratiques par le biais d’activités, 

de méthodes et de résultats. Par conséquent, les porteurs de projets devraient échanger, diffuser et 
exploiter ce projet dans des contextes et des environnements différents. 

 
C 
• Cadre de coopération européenne dans le domaine de la jeunesse: ensemble d’instruments qui 

définit les mécanismes de coopération dans le domaine de la jeunesse au niveau européen. Le Cadre de 
coopération européenne dans le domaine de la jeunesse a été établi par le Conseil des ministres dans sa 
Résolution du 27 Juin 2002, et a été amendé par la suite par une Résolution du Conseil en Novembre 2005. 
Le cadre de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse comprend trois volets : la 
citoyenneté active des jeunes (Méthode ouverte de coordination) ; le Pacte européen de la jeunesse ; 
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l’intégration d’une dimension jeunesse au sein d’autres politiques. Pour plus d’informations, veuillez consulter 
le site de la Commission : http://ec.europa.eu/youth/policies/policies_en.html. 

 
• Centre de ressources SALTO-Jeunesse (SALTO-YOUTH): structures établies dans le cade du 

programme Jeunesse en action afin de proposer des formations et de l’information au sujet de thématiques 
ou de zones géographiques spécifiques. Pour plus d’informations, veuillez consulter « Les centres de 
ressources SALTO-Jeunesse» dans la partie A. 

 
• « Coach »/accompagnateur: veuillez consulter la partie B,  Action 1.2. 
 
• Co-financement: le principe de co-financement implique la contribution du bénéficiaire à une partie des 

coûts du projet soutenu par l’UE ou la recherche d’apports autres que le financement de l’UE. Pour plus 
d’informations, veuillez consulter la partie C de ce guide. 

 
• Convention d’activité SVE: accord interne entre les porteurs de projets SVE et le(s) volontaire(s) 

formalisant la division des tâches, des responsabilités et le partage de la subvention SVE. Pour plus 
d’informations, veuillez consulter la partie B, Action 2. 

 
• Convention financière: formulaire légal par lequel le bénéficiaire s’engage à mener à terme le projet 

sélectionné et par lequel l’Agence s’engage à verser la subvention. Cette convention détaille les conditions et 
le niveau de financement qui régira l’utilisation des fonds de l’UE. Pour de plus amples informations, veuillez 
consulter la partie C, section : «Que se passe-t-il si votre demande de subvention est approuvée? ». 

 
• Coûts/dépenses/frais éligibles: pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie C, section : 

«Que se passe-t-il si votre demande de subvention est approuvée?». 
 
• Coûts/dépenses/frais inéligibles: veuillez consulter la partie C, section : «Que se passe-t-il si votre 

demande de subvention est approuvée?». 
 
• Critères d’attribution: critères grâce auxquels l’Agence exécutive ou nationale évalue la qualité des 

projets qui ont passé avec succès la vérification des exigences d’éligibilité, d’exclusion et de sélection. Pour 
plus d’informations, veuillez consulter la partie C, section « Comment soumettre un projet Jeunesse en 
action? ».  

 
• Critères d’éligibilité: conditions nécessairement remplies par un projet, en particulier par rapport au 

public ciblé, au lieu, à la durée et au contenu du projet. Si le projet ne remplit pas ces critères, il sera rejeté 
sans évaluation supplémentaire. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie C, section : 
« Comment soumettre un projet Jeunesse en action? ». 

 
• Critères de sélection : critères permettant à l’Agence exécutive et aux Agences nationales d’évaluer la 

capacité opérationnelle et financière des demandeurs pour mener à terme le projet qu’ils proposent. Pour de 
plus amples informations, veuillez consulter la partie C, section : « Comment soumettre un projet Jeunesse 
en action ? » 

 
• Critères d’exclusion: situations qui ne peuvent permettre à un demandeur de recevoir une subvention de 

l’UE. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie C, section : « Comment soumettre un 
projet Jeunesse en action ? » 

 
• Cycle de formation et d’évaluation SVE: formations et activités d’évaluations obligatoires préparant et 

apportant un soutien aux volontaires, avant, pendant et après leur Service. Pour plus d’informations, veuillez 
consulter la partie B, Action 2. 

 
D 
• Date limite de dépôt: date à laquelle le formulaire de demande de subvention doit être soumis à l’Agence 

nationale ou exécutive. 
 
• Demandeur: le porteur de projet qui soumet un projet afin d’obtenir une subvention. Le demandeur 

postule 1) soit pour une subvention qui ne couvre que les activités dont il est responsable (veuillez consulter 
la définition de « financement par plusieurs Agences »), 2) soit pour l’intégralité du projet au nom de tous 
les porteurs de projets (veuillez consulter la définition de « financement unilatéral»). 

 
• Dépenses/coûts/frais éligibles: pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie C, section : 

«Que se passe-t-il si votre demande de subvention est approuvée?». 
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• Dialogue structuré: instrument qui vise à améliorer la communication entre les jeunes et les responsables 
politiques européens. Il est structuré selon des thématiques et un calendrier. Pour plus d’informations, 
veuillez consulter le site de la Commission : http://ec.europa.eu/youth/policies/structured_en.html. 

 
• Diffusion et exploitation des résultats: ensemble d’activités visant à élargir l’impact d’un projet. La 

diffusion et l’exploitation des résultats représentent une caractéristique importante du Programme ; pour de 
plus amples informations, veuillez consulter la partie A, section « Quels sont les objectifs, priorités et 
mesures importantes du programme Jeunesse en action ?».  

 
• Dimension européenne: une priorité du programme Jeunesse en action. La dimension européenne devrait 

être présente dans tous les projets du Programme. Pour plus d’informations, veuillez consulter les parties A 
et B – toutes Actions.  

 
• Durée de l’activité: veuillez consulter la partie C : « Comment poser soumettre un projet Jeunesse en 

action? ». 
 
• Durée du projet: période qui inclut la phase de préparation, la mise en œuvre de l’activité et la phase 

d’évaluation. (y compris une réflexion sur un suivi éventuel). Pour de plus amples informations, veuillez 
consulter la partie C, section : « Comment soumettre un projet Jeunesse en action? » 

 
E 
• ENGO: veuillez consulter la définition d’« organisme actif dans le secteur jeunesse au niveau européen». 
 
• Europass: document unique qui permet aux citoyens de démontrer clairement et facilement leurs 

qualifications partout en Europe. Il réunit des documents élaborés au niveau européen pour améliorer la 
transparence des qualifications. Son but est de faciliter la mobilité de tous ceux qui veulent se former ou 
travailler aux quatre coins de l’Europe. Pour plus d’informations, veuillez consulter le site de la Commission : 
http://ec.europa.eu/education/programmes/europass/index_en.html. 

 
• Europe du Sud-est: veuillez consulter le tableau de la partie A, section : « Qui peut participer au 

programme Jeunesse en action? » 
 
• Europe orientale et Caucase: pays partenaires voisins du programme Jeunesse en action. Pour de plus 

amples informations, veuillez consulter la partie A, section « Qui met en œuvre le programme Jeunesse en 
action ? ». 

 
• Expression d’Intérêt (EI): veuillez consulter la  définition « accréditation ».  
 
F 
• Financement par plusieurs Agences: type de financement, appliqué à tous les porteurs de projet qui 

soumettent, séparément et à leur Agence nationale respective, une demande de subvention en lien avec leur 
partie du projet. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie C, section : « Comment 
soumettre un projet Jeunesse en action ? ». 

 
• Financement unilatéral: forme de financement appliqué à un seul porteur de projet, qui soumet une 

demande de subvention au nom de tous les autres porteurs de projet.  Si le projet est approuvé, le 
demandeur sera le bénéficiaire d’une seule convention financière. Pour de plus amples informations, veuillez 
consulter la partie C, section : « Comment soumettre un projet Jeunesse en action? ». 

 
• Forfait : pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie C, section : « Comment soumettre un 

projet Jeunesse en action? ». 
 
• Formulaire de demande: afin d’être co-financés par le programme Jeunesse en action, les porteurs de 

projet doivent compléter et soumettre un formulaire officiel de demande, conçu spécialement à cet effet. Les 
formulaires peuvent être téléchargés sur le site Internet de la Commission : 
http://ec.europa.eu/youth/yia/forms/forms_yia_en.html.   

 
• Frais/coûts/dépenses/ éligibles: pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie C, 

section : «Que se passe-t-il si votre demande de subvention est approuvée? ». 
 
 
G 
• Groupe informel de jeunes: groupe de jeunes qui n’ont pas de personnalité légale sous la législation 

nationale en application, à condition que leurs représentants aient la capacité d’assumer les obligations 
légales en leur nom. 



Annexe II – Glossaire des termes clés 
  

___________________________________________________________________________
__ 

 

 

135 
 

 
• Groupe national : groupe de participants provenant du même pays. 
 
• Groupe partenaire: dans le cadre de la sous-action 1.1, un groupe partenaire est un groupe de 

participants national qui participe à un Echange de jeunes en tant que groupe d’accueil ou d’envoi parmi les 
autres groupes. 

 
I 
• Impact: effet que peut avoir un projet et les résultats de ce projet sur des systèmes et des pratiques 

diverses. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie B, toutes Actions. 
 
• Indemnité forfaitaire: veuillez consulter la partie C, section : « Comment soumettre sa demande de 

subvention pour un projet Jeunesse en action ? ». 
 
J 
• Jeunes ayant moins d’opportunités: jeunes faisant face à des obstacles ne leur permettant pas 

d’accéder de façon satisfaisante à l’éducation, la mobilité et à être intégrer dans la société. Pour plus 
d’informations, veuillez consulter la partie A, section : « Quels sont les objectifs, priorités et caractéristiques 
importantes du programme Jeunesse en action ? ». 

 
L 
• « Légalement constitué(e) »: organisation ou organisme remplissant certaines conditions nationales 

(enregistrement, déclaration, publication, etc.) qui permettent d’être reconnu(e) formellement par leur 
autorité nationale. Dans le cas d’un groupe informel de jeunes, la résidence légale de ses représentants 
légaux est considérée comme ayant une valeur équivalente sur les questions d’éligibilité d’une subvention 
Jeunesse en action. 

 
M 
• Méthode ouverte de coordination (MOC): méthode intergouvernementale qui fournit un cadre pour la 

coopération entre les Etats membres ; les politiques nationales de ces derniers peuvent ainsi être orientées 
vers certains objectifs communs. Mise à part la Jeunesse, de nombreux domaines politiques sont régis par la 
MOC, tels que l’emploi, la protection sociale, l’inclusion, l’éducation et la formation. 

 
• Méthodologie: méthodes diverses d’éducation non formelle, ensemble de procédés et de techniques visant 

à répondre aux différents besoins des participants et à obtenir les résultats escomptés. Pour de plus amples 
informations, veuillez consulter la partie B, toutes Actions. 

 
• Montant forfaitaire veuillez consulter la partie C, section : « Comment soumettre un projet Jeunesse en 

action ?  
 
O 
• Obligations contractuelles: obligations qui doivent être respectées par le bénéficiaire en vertu de la 

signature de la convention financière. 
 
• Organisation coordinatrice (OC): porteurs de projets ayant en charge au minimum les tâches suivantes : 

1) porter la responsabilité administrative et financière pour le projet dans son intégralité vis-à-vis de 
l’Agence exécutive ou nationale, 2) coordonner le projet en coopération avec les organisations partenaires 3) 
répartir la subvention de l’UE entre les porteurs de projets en fonction de leurs rôles dans le projet. 
L’organisation coordinatrice assume le rôle de « demandeur » dans le cas de projets soutenus à travers un 
financement unilatéral. 

 
• Organisation d’accueil (OA): personne en charge d’accueillir l’activité / le Service d’un projet Jeunesse en 

action. 
 
• Organisation d’envoi (OE): porteur de projet envoyant un (groupe de) participant(s) afin de lui/leur 

permettre de prendre part à une activité ou à un Service à l’étranger.  
 
• Organisme actif dans le secteur jeunesse au niveau européen (ENGO): organisation non 

gouvernementale qui poursuit un but européen d’intérêt général et dont les activités visent à la participation 
des jeunes dans la vie publique et dans la société, ainsi qu’au développement d’activités de coopération 
européenne dans le secteur jeunesse. Sa composition et ses activités doivent s’étendre sur au moins 8 
« pays programme ». Pour plus d’informations, veuillez consulter la partie A, section « Qui peut participer au 
programme Jeunesse en action? ». 
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P 
• Pacte européen de la jeunesse: instrument politique qui apporte une approche plus cohérente et plus 

unifiée en matière de jeunesse dans le cadre de la stratégie de Lisbonne. En Mars 2005, le Conseil européen 
a conclu que les jeunes devraient bénéficier d’un ensemble de politiques et de mesures pleinement intégrées 
à la stratégie de Lisbonne révisée, et a adopté un Pacte comprenant trois volets : 1) emploi, intégration et 
avancée sociale; 2) éducation, formation et mobilité ; 3) réconciliation de la vie de famille et de la vie 
professionnelle. Les actions relatives à ces domaines sont plus particulièrement à rapprocher de la stratégie 
européenne de l’emploi, de la stratégie européenne d’inclusion sociale et également dans le programme de 
travail Education et Formation 2010. Pour plus d’informations, veuillez consulter le site de la Commission : 
http://ec.europa.eu/youth/policies/youthpact_en.html   

 
• Partenaire: porteur de projet participant (sans déposer la demande de subvention) à un projet basé sur un 

partenariat. 
 
• Partenariat : relation entre les différents porteurs de projets impliqués dans la mise en oeuvre d’un projet. 

Cette coopération rapprochée implique des responsabilités opérationnelles et financières pour tous les 
partenaires : définition des rôles, répartition des tâches et, dans le cas de financement unilatéral, partage de 
la subvention de l’UE.  

 
• Pays de l’AELE/EEE: les trois pays membres de l'Association européenne de libre-échange et de l'Espace 

économique européen: Liechtenstein, Norvège et Islande; veuillez consulter le tableau dans la partie A, 
section “Qui peut participer au Programme Jeunesse en action? ». 

 
• Pays partenaires : pays qui peuvent prendre part au Programme mais qui ne sont pas des « pays 

programme ». Ils comprennent les pays partenaires voisins (« Europe du Sud-est », « Europe orientale et 
Caucase », « pays partenaires méditerranéens ») ainsi que les autres pays partenaires dans le monde. La 
liste de ces pays peut être consultée dans la partie A, section : «  Qui peut participer au programme 
Jeunesse en action ? ». 

 
• Pays partenaires méditerranéens: pays partenaires voisins du programme Jeunesse en action ; veuillez 

consulter la partie A, section : «  Qui peut participer au programme Jeunesse en action? ». 
 
• Pays partenaires voisins: veuillez consulter la partie A, section : «  Qui peut participer au programme 

Jeunesse en action ? ». 
 
• Pays programme: veuillez consulter la partie A, section : « Qui peut participer au programme Jeunesse en 

action ? » 
 
• Période d’éligibilité: intervalle de temps qui correspond à la « durée d’un projet ». Les projets 

sélectionnés ne peuvent pas commencer avant le début de la date du projet ni s’achever après la date de la 
fin du projet. Les dépenses doivent avoir lieu pendant cette période. Pour de plus amples informations, 
veuillez consulter la partie C, section : « Comment soumettre un projet Jeunesse en action ? ». 

 
• « Personne relais »: personne qui a un rôle « démultiplicateur » par rapport au projet dans lequel il/ elle 

était impliqué(e) (de façon directe ou indirecte), en diffusant de l’information sur le projet afin d’en 
augmenter l’impact.  Pour de plus amples informations, veuillez consulter la partie B, toutes Actions. 

 
• Planification et préparation: première phase du projet. Le but de cette phase est de définir les aspects 

organisationnels et logistiques, le contenu et les méthodes du projet afin de mettre en œuvre l’activité. 
 
• Porteur de projet: organisation, organisme ou groupe de jeunes impliqués dans la mise en œuvre d’un 

projet Jeunesse en action. Selon son rôle dans le projet, un porteur de projet peut-être un partenaire, un 
demandeur et un bénéficiaire. Veuillez consulter les définitions de ces termes dans ce glossaire.  

 
• Pourcentage des frais réels: veuillez consulter la partie C, section : « Comment soumettre un projet 

Jeunesse en action? ». 
 
• Priorités: veuillez consulter la partie A, section : « Quels sont les objectifs, priorités et caractéristiques 

importantes du programme Jeunesse en action? ». 
 
• Programme de l’activité: représentation graphique semblable à un diagramme, représentant la ligne du 

temps, les principaux événements/ thématiques et la durée de l’activité du projet. Dans le cas d’une activité 
comprenant une série d’activités, le programme de l’activité ne reprend pas nécessairement en détails les 
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événements/ thématiques jour par jour mais présente plutôt un calendrier de l’activité hebdomadaire ou 
mensuel. 

 
• Programme Euro-Med Jeunesse: programme régional établi dans le cadre d’un troisième chapitre du 

Processus de Barcelone, géré par le Bureau de Coopération EuropeAid de la Commission. Vous trouverez 
plus d’informations sur le site de la Commission : www.euromedyouth.net. 

 
• Projet financé: projet sélectionné par l’Agence nationale ou exécutive et pour lequel le bénéficiaire reçoit 

une subvention financée par le Programme. 
 
• Proposition de projet: description d’un projet dans un formulaire de demande de subvention et 

demandant une subvention auprès de l’Agence exécutive ou d’une Agence nationale. 
 
• Protection et sécurité: principes se référant à des mesures de prévention dont le but est d’éviter toute 

situation potentiellement dangereuse et d’assurer la sécurité des jeunes (et plus spécialement des mineurs) 
impliqués dans un projet Jeunesse en action. La protection et la sécurité font partie des caractéristiques 
importantes du programme Jeunesse en action ; pour de plus amples informations, veuillez consulter la 
partie A, section : « Quels sont les objectifs, priorités et caractéristiques importantes du programme 
Jeunesse en action ? ». 

 
R 
• Rapport final: formulaire qui doit être complété, signé et envoyé à l’Agence exécutive ou nationale dans 

les deux mois suivant la fin de la date du projet, afin de décrire comment le projet a été mis en œuvre et 
pour rendre compte des aspects financiers effectifs (dépenses réelles et recettes). Les formulaires peuvent 
être téléchargés sur le site de la Commission : http://ec.europa.eu/youth/yia/forms/forms_yia_en.html. 

 
• Réseau Eurodesk: réseau d’antennes fournissant des informations utiles aux jeunes et à ceux qui 

travaillent avec eux, sur les possibilités offertes au niveau européen en matière d’éducation, de formation et 
de jeunesse et concernant la participation des jeunes aux activités européennes. Pour de plus amples 
informations, veuillez consulter la partie A, section « Qui met en œuvre le programme Jeunesse en action? » 

 
• « Résider légalement »: quelqu’un reconnu comme résident légal par les autorités de son pays. 
 
S 
• Suivi: ensemble d’activités/de projets réalisés après la fin du projet dans le but de faire vivre et perdurer les 

résultats/réalisations du projet et d’en augmenter l’impact. 
 
V 
• Visite de planification: visite de l’organisation d’accueil effectuée lors de la phase initiale de préparation 

ou de planification. Cette visite permet de vérifier que toutes les conditions assurant le succès de la 
réalisation du projet sont prises en considération.  

 
Y 
• Youthpass: stratégie de reconnaissance permettant aux participants du programme Jeunesse en action de 

recevoir un certificat décrivant et validant leur expérience d’apprentissage non formel. Pour de plus amples 
informations, veuillez consulter la partie A, section : « Quels sont les objectifs, priorités et caractéristiques 
importantes du programme Jeunesse en action? ». 
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ANNEXE III – REFERENCES UTILES 

1. Citoyenneté européenne  
Titre Auteur Lien 
Formations sur la citoyenneté 
européenne 

Centres de 
Ressources SALTO –
YOUTH 

http://www.salto-youth.net/EuropeanCitizenship/ 

Formations sur la citoyenneté 
européenne offertes par le 
“Partenariat”  

Partenariat entre la 
Commission 
européenne et le 
Conseil de l’Europe 
dans le secteur 
jeunesse 

http://www.youth-
partnership.net/INTEGRATION/TY/TCourses/200
7.html 

2. Participation des jeunes  
Titre Auteur Lien 
Participation  Centre de Ressources 

SALTO Participation  
 

http://www.salto-youth.net/participation/ 
 

3. Diversité culturelle 
Titre Auteur Lien 
Manuels pratiques et ressources sur la 
diversité culturelle  

Centre de Ressources 
SALTO Diversité 
culturelle  
 

http://www.salto-youth.net/diversityresources/ 
 

Manuels pratiques et ressources sur la 
diversité culturelle 

Centre de Ressources 
SALTO Diversité 
culturelle  

http://www.salto-youth.net/diversityresources/ 
 

4. Inclusion 
Titre Auteur Lien 
Stratégie d’Inclusion du programme 
Jeunesse en action 

Commission 
européenne 

http://ec.europa.eu/youth 
 

Manuels pratiques pour soutenir les 
projets d’Inclusion  

Centre de Ressources 
SALTO Inclusion  

http://www.salto-youth.net/InclusionForALL/ 

Rapport du Forum Inclusion 2006 Centre de Ressources 
SALTO Inclusion  

http://www.salto-
youth.net/download/1154/SaltoInclusionForumA4
.pdf 
 

5. Apprentissage non formel  
Titre Auteur Lien 
Youthpass: reconnaissance de 
l’apprentissage non formel 

Centre de Ressources 
SALTO Formation & 
Coopération 

http://www.salto-youth.net/youthpass/ 
 

6. Youthpass/Europass 
Titre Auteur Lien 
Page d’accueil de Youthpass  Commission 

européenne 
http://www.youthpass.eu 

Page d’accueil d’Europass  CEDEFOP http://europass.cedefop.europa.eu/europass/pre
view.action 
 

7. Diffusion et exploitation des résultats 
Titre Auteur Lien 
Page Internet de la diffusion et de 
l’exploitation du serveur Europa  
 

Commission 
européenne 

http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/valori
sation/index_en.html 
 

Brochure “Making waves” Centres de 
Ressources SALTO-
YOUTH 

http://www.salto-youth.net/makingwaves/ 
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Rapport final du séminaire VIVA  Agence nationale 
française 

http://www.injep.fr/Rapports-sur-d-autres-
thematiques.html  

8. Egalité des sexes /des genres 
Titre Auteur Lien 
Compendium des projets traitant de 
« l’égalité des chances hommes-
femmes » dans le cadre du 
programme JEUNESSE 

Commission 
européenne 

http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/ega/y
outh_ega_2000-20031.pdf 

Egalité des sexes - DG Emploi, Affaires 
sociales et Egalité des Chances  

Commission 
européenne 

http://ec.europa.eu/employment_social/gender_e
quality/index_en.html 

DAPHNE II: programme de l’UE pour 
combattre la violence envers les 
enfants, les jeunes et les femmes 

Commission 
européenne 

http://ec.europa.eu/justice_home/funding/2004_
2007/daphne/funding_daphne_en.htm  
 

Violence envers les femmes, un guide 
de terrain, by Save the Children 

Save the Children http://www.savethechildren.org/publications/te
chnical-resources/emergencies-
protection/Gender_Based_Violence_Final.pdf 

 
UNIFEM: travailler pour le 
développement personnel et le 
renforcement du pouvoir des femmes 
ainsi que l’égalité des genres  

United Nations 
Development Fund 
for Women 

http://www.unifem.org/ 

9. Protection et sécurité des jeunes 
Titre Auteur Lien 
Lignes directrices de bonnes pratiques  Agence nationale 

Irlandaise 
Version anglaise des lignes directrices de bonnes 
pratiques : 
http://www.leargas.ie/youth/publications.html 
 
Autres versions linguistiques: 
http://ec.europa.eu/youth 
 

Guide par pays 
(Protection des jeunes et prévention 
des risques au sein de l’Union 
européenne)          

Agence nationale 
Irlandaise en 
collaboration avec 
toutes les Agences 
nationales 

http://ec.europa.eu/youth 
 
 

Code de bonnes pratiques dans le 
secteur du travail jeunesse et de la 
protection de l’Enfance 

Department of 
Education and 
Science, Irlande 

http://www.childprotection.ie/CPYWS_Web/index
.html 
 

Rapport sur le séminaire européen de 
protection des jeunes et prévention 
des risques. 

Séminaire européen 
27-30 Juin 2006 
Malahide, Dublin 
Irlande 

http://ec.europa.eu/youth 
 
 

10. Formations 
Titre Auteur Lien 
Kits de Formation (T-Kits)  Partenariat entre la 

Commission 
européenne et le 
Conseil de l’Europe 
dans le secteur 
jeunesse 

http://www.youth-
partnership.net/INTEGRATION/TY/Publications/T
_Kits.html 

Bonnes pratiques en matière de  
formation 

Centres de ressources 
SALTO –YOUTH  

http://www.salto-youth.net/goodpractices/ 
 

Calendrier européen des formations  Centres de ressources 
SALTO –YOUTH  

http://www.salto-youth.net/training/ 
 

Boîte à outils pour la formation Centres de ressources 
SALTO –YOUTH  

http://www.salto-youth.net/toolbox/ 
 

TOY – Formateurs pour la jeunesse en 
ligne  

Centres de ressources 
SALTO –YOUTH 

http://www.salto-youth.net/toy/ 
 

Information sur les outils et sessions 
de formation offertes par le 

Partenariat entre la 
Commission 

http://www.youth-
partnership.net/INTEGRATION/TY/Intro/index.ht
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« Partenariat » européenne et le 
Conseil de l’Europe 
dans le secteur 
jeunesse 

ml  

11. Dialogue interculturel 
Titre Auteur Lien 
Année européenne du dialogue 
interculturel 

Commission 
européenne 

http://ec.europa.eu/culture/portal/events/current
/dialogue2008_en.htm 

12. Connaissance de la jeunesse 
Titre Auteur Lien 
Centre européen de la connaissance en 
matière de politique jeunesse 

Partenariat entre la 
Commission 
européenne et le 
Conseil de l’Europe 
dans le secteur 
jeunesse 

http://www.youth-
partnership.net/INTEGRATION/EKC/Intro/index.h
tml 

13. Coopération internationale 
Titre Auteur Lien 
Site Internet de SALTO EECA (EOC en 
français) 
 

Centre de ressources 
SALTO EECA (EOC en 
français) 

http://www.salto-youth.net/eeca/ 

Site Internet de SALTO SEE (ESE en 
français) 

Centre de ressources 
SALTO SEE (ESE en 
français) 

http://www.salto-youth.net/see/ 

Site Internet de SALTO EuroMed  Centre de ressources 
SALTO EuroMed  

http://www.salto-youth.net/euromed/ 

Portail du Partenariat pour la jeunesse Portail du Partenariat 
entre la Commission 
européenne et le 
Conseil de l’Europe 
dans le secteur 
jeunesse 

http://www.youth-
partnership.net/INTEGRATION/Overall_Portal/Int
ro/index.html 
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REGION Organisme NOM Prénom Adresse CP Ville Tél E-Mail

Alsace
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme BARBEROT Aude BP 283 67007 STRASBOURG 03 88 76 80 45

aude.barberot@jeunesse-
sports.gouv.fr

Aquitaine
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme BANNIER Annie

7, Bd Parc des 
Expositions

33525 BRUGES 05 56 69 38 51
annie.bannier@jeunesse-

sports.gouv.fr 

Auvergne
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme GAUTIER Josyane

28, Rue Albert 
Thomas

63038
CLERMONT-

FERRAND
04 73 34 91 67

josyane.gautier@jeunesse-
sports.gouv.fr

Bourgogne
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme PEUBEZ Anne

10, Bd Carnot - BP 
1530

21034 DIJON CEDEX 03 80 68 39 00
anne.peubez@jeunesse-

sports.gouv.fr

Bretagne
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. LEPRETRE Régis 4, Av. du Bois l'Abbé 35043 RENNES 02 23 48 24 52

regis.lepretre@jeunesse-
sports.gouv.fr

Centre
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. BOTHEROYD Andrew 122, Fbg Bannier 45042 ORLEANS 02 38 77 49 65

 andrew.botheroyd@jeunesse-
sports.gouv.fr 

Champagne-
Ardenne

Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme CLEMENT Léna

4, rue Dom Pierre 
Pérignon - BP 528

51009
CHALLON EN 
CHAMPAGNE 

CEDEX
03 26 26 98 42 lena.clement@jeunesse-

sports.gouv.fr

Agence française du Programme européen Jeunesse en Action (Afpeja) 

Liste des correspondants régionaux du PEJA (DRDJS) 

www.jeunesseenaction.fr



REGION Organisme NOM Prénom Adresse CP Ville Tél E-Mail

Corse

Collectivité territoriale de 
Corse - Direction du Sport 
et de la Jeunesse - Hôtel 

de région
Mme VANUCCI Laudoria

22 cours Grandval - 
BP 215

20187 AJACCIO cedex 1 04 95 50 38 74
lily.vannucci@ct-corse.fr 

Franche-Comté
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme CHASTEL Patricia

27, Rue Sancey - BP 
1983

25020 BESANCON 03 81 41 26 26
patricia.chastel@jeunesse-

sports.gouv.fr

Ile de France
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. BRUN Ludovic

6, Rue Eugène 
Oudiné

75013 PARIS 01 40 77 55 84
ludovic.brun@jeunesse-

sports.gouv.fr

Ile de France
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports

Mme LAURENT-
LOUVEAU

Marie-Claire
6, Rue Eugène 

Oudiné
75013 PARIS 01 40 77 56 17

marie-claire.laurent@jeunesse-
sports.gouv.fr

Languedoc-
Roussillon

Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme AMELINEAU Catherine

190, Av. du Père 
Soulas

34094 MONTPELLIER 04 67 10 14 45
catherine.amelineau@jeunesse-

sports.gouv.fr

Limousin
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. GUERAUD Alain

Immeuble l'Intendant - 
45, Rue Turgot

87036 LIMOGES 05 55 33 92 22
alain.gueraud@jeunesse-

sports.gouv.fr

Lorraine
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme PIERROT M-Agnès

4, Rue du Gén, 
Drouot - BP 708

54064 NANCY CEDEX 03 83 35 96 93
marie-agnes.pierrot@jeunesse-

sports.gouv.fr

Midi-Pyrenées
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme VERREY Chantal

5, Rue du Pont 
Montaudran - Halle 

aux Grains - BP 7009
31068 TOULOUSE CEDEX 05 34 41 73 38

chantal.verrey@jeunesse-
sports.gouv.fr

Nord- Pas de 
Calais

Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme DUFOUR Annie-Claire

35, Rue Boucher de 
Perthes

59044 LILLE 03 20 14 42 42
annie-claire.dufour@jeunesse-

sports.gouv.fr



REGION Organisme NOM Prénom Adresse CP Ville Tél E-Mail

Normandie 
(basse)

Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. ROCHEFORT Serge

6, Av. Maréchal 
Montgomery - BP 

5185
14075 CAEN CEDEX 02 31 43 26 08

serge.rochefort@jeunesse-
sports.gouv.fr

Normandie 
(haute)

Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. DURAND David

55, Rue de l'Amiral 
Cécille - BP 1358

76179 ROUEN CEDEX 02 32 18 15 44
david.durand@jeunesse-

sports.gouv.fr

Pays de Loire
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. NAUD Claude

Av. François 
Broussais - BP 936

44075 NANTES 02 40 52 44 44
claude.naud@jeunesse-

sports.gouv.fr

Picardie
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme HOEL LANDARD Marie  

2, Square Friant - Les 
4 Chênes

80039 AMIENS CEDEX 1 03 22 33 89 32
marie.hoellandard@jeunesse-

sports.gouv.fr

Poitou-
Charentes

Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
Mme BATARD Nathalie

14, Bd Chasseigne - 
BP 555

86020 POITIERS 05 49 37 08 80
nathalie.batard@jeunesse-

sports.gouv.fr

PACA
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. SYLVESTRE Georges

160, Rue Albert 
Einstein CS 90002

13453
MARSEILLE CEDEX 

13
04 88 08 91 44

georges.sylvestre@jeunesse-
sports.gouv.fr

Rhône-Alpes
Direction Régionale et 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports
M. DESIGAUD

Philippe 
Fabien

239-241, Rue 
Garibaldi

69422 LYON 04 72 84 56 20
philippe-

fabien.desigaud@jeunesse-
sports.gouv.fr

Guadeloupe
Direction Départementale 

de la Jeunesse et des 
Sports

M. CHOUCOUTOU Christian 2, Bd Maritime 97100 BASSE-TERRE 05 90 81 33 57
christian.choucoutou@jeunesse-

sports.gouv.fr  

Martinique
Direction Départementale 

de la Jeunesse et des 
Sports

M. FAURE André
14, Rue Aliker - BP 

669
97264 FORT-DE-France 05 96 59 03 10

andre.faure@jeunesse-
sports.gouv.fr



REGION Organisme NOM Prénom Adresse CP Ville Tél E-Mail

Guyane
DDJS Guyane - Antenne 

Ouest Guyanais
M. CHANTRELLE Brice

Bd de la République - 
BP 7021

97 307 CAYENNE 05.94.29.92.00
brice.chantrelle@jeunesse-

sports.gouv.fr

Réunion
Direction Départementale 

de la Jeunesse et des 
Sports

M. MINATCHY Tony 14, Allée des Saphirs 97487 ST DENIS 02 62 20 96 40
rosaire.minatchy@jeunesse-

sports.gouv.fr



Forfaits et indemnités forfaitaires applicables par pays pour les actions 1.1, 1.2, 2, 3.1.1, 3.1.2 et  4.3 du PEJA

Advance Planning 
Visit per 

participant and per 
day

Preparation costs 
per promoter

Activity costs (bi- 
or trilateral)

Activity costs 
(multilateral or 

itinerant)

Activity costs per 
night and per 

participant

Activity costs 
(transnational)

Activity costs 
(national)

Costs related to 
the coach

Advance Planning 
visit per night and 

per participant

Sending activity 
costs per 
volunteer

Host activity costs 
per volunteer and 

per month

Coordination costs 
per promoter

Coordination costs 
per volunteer

Lump sums 960 € 1 920 € 10 000 € 8 000 € 1 000 €

Scales of unit costs 48 € 480 € 18 € 48 € 450 € 450 € 180 € 150 €

België BE-NL 48 € 350 € 1 276 € 1 920 € 20 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 48 € 580 € 500 € 120 € 100 €

Belgique BE-FR 50 € 400 € 1 200 € 1 800 € 24 € 9 500 € 7 500 € 800 € 50 € 580 € 500 € 150 € 150 €

Belgien BE-DE 60 € 400 € 1 200 € 2 400 € 20 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 60 € 580 € 500 € 200 € 100 €

Balgarija BG 35 € 330 € 660 € 1 400 € 16 € 7 000 € 6 000 € 670 € 35 € 300 € 400 € 150 € 150 €

Ceska Republika CZ 48 € 320 € 960 € 1 920 € 18 € 10 000 € 8 000 € 670 € 48 € 450 € 450 € 180 € 150 €

Cyprus CY 48 € 480 € 960 € 1 920 € 18 € 10 000 € 8 000 € 670 € 48 € 500 € 600 € 200 € 150 €

Danmark DK 48 € 480 € 1 200 € 2 500 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 48 € 600 € 450 € 180 € 150 €

Deutschland DE 50 € 500 € 800 € 2 000 € 15 € 9 000 € 7 000 € 1 000 € 50 € 450 € 400 € 120 € 100 €

Ellas EL 64 € 480 € 960 € 2 200 € 24 € 10 000 € 8 000 € 800 € 48 € 600 € 600 € 240 € 200 €

Espana ES 50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 20 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 50 € 450 € 450 € 180 € 150 €

Eesti EE 45 € 320 € 850 € 1 545 € 18 € 8 000 € 8 000 € 670 € 45 € 320 € 440 € 100 € 150 €

France FR 50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 18 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 50 € 600 € 420 € 200 € 100 €

Eire/Ireland IE 64 € 640 € 1 276 € 2 553 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 64 € 600 € 600 € 240 € 200 €

Italia IT 48 € 500 € 1 000 € 2 100 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 48 € 600 € 600 € 180 € 150 €

Latvia LV 50 € 320 € 1 000 € 1 500 € 20 € 10 000 € 6 700 € 670 € 50 € 400 € 450 € 150 € 150 €

Lithuania LT 50 € 350 € 1 000 € 1 700 € 18 € 9 000 € 7 000 € 670 € 50 € 450 € 450 € 180 € 150 €

Luxembourg LU 56 € 560 € 1 120 € 2 240 € 21 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 56 € 500 € 600 € 200 € 150 €

Magyarorszag HU 50 € 480 € 960 € 1 920 € 20 € 8 000 € 8 000 € 670 € 50 € 450 € 450 € 180 € 150 €

Malta MT 48 € 480 € 960 € 1 920 € 20 € 8 000 € 10 000 € 1 000 € 48 € 450 € 450 € 180 € 150 €

Nederland NL 55 € 500 € 1 276 € 2 553 € 24 € 8 000 € 10 000 € 1 000 € 55 € 600 € 450 € 240 € 200 €

Österreich AT 50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 24 € 8 000 € 10 000 € 1 000 € 50 € 600 € 450 € 200 € 150 €

Polska PL 40 € 480 € 960 € 1 920 € 18 € 6 000 € 8 000 € 670 € 40 € 450 € 450 € 150 € 100 €

Portugal PT 50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 20 € 10 000 € 8 000 € 670 € 50 € 550 € 450 € 180 € 150 €

Romania RO 35 € 350 € 700 € 1 500 € 16 € 10 000 € 8 000 € 670 € 35 € 300 € 400 € 180 € 150 €

Slovakia SK 40 € 450 € 800 € 1 600 € 18 € 10 000 € 8 000 € 670 € 40 € 450 € 450 € 180 € 150 €

Slovenia SI 40 € 350 € 1 000 € 1 920 € 18 € 5 000 € 5 400 € 670 € 40 € 350 € 550 € 200 € 100 €

Suomi/Finland FI 48 € 480 € 960 € 1 920 € 18 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 48 € 450 € 450 € 180 € 150 €

Sverige SE 60 € 500 € 1 200 € 2 400 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 60 € 450 € 600 € 120 € 100 €

United Kingdom UK 48 € 500 € 1 276 € 2 200 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 48 € 570 € 570 € 200 € 100 €

Island IS 63 € 630 € 1 276 € 2 553 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 63 € 598 € 598 € 239 € 199 €

Liechtenstein LI 64 € 640 € 1 276 € 2 553 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 64 € 600 € 600 € 240 € 200 €

Norge NO 60 € 500 € 1 200 € 2 500 € 24 € 10 000 € 8 000 € 1 000 € 60 € 500 € 600 € 200 € 150 €

Türkiye TR 35 € 350 € 700 € 1 500 € 16 € 10 000 € 8 000 € 670 € 35 € 450 € 450 € 180 € 150 €

COMMISSION STANDARDS

PER NATIONAL AGENCY

ACTION 1.1 ACTION 1.2 ACTION 2

2008



Forfaits et indemnités forfaitaires applicables par pays pour les actions 1.1, 1.2, 2, 3.1.1, 3.1.2 et  4.3 du PEJA

Lump sums

Scales of unit costs

België BE-NL

Belgique BE-FR

Belgien BE-DE

Balgarija BG

Ceska Republika CZ

Cyprus CY

Danmark DK

Deutschland DE

Ellas EL

Espana ES

Eesti EE

France FR

Eire/Ireland IE

Italia IT

Latvia LV

Lithuania LT

Luxembourg LU

Magyarorszag HU

Malta MT

Nederland NL

Österreich AT

Polska PL

Portugal PT

Romania RO

Slovakia SK

Slovenia SI

Suomi/Finland FI

Sverige SE

United Kingdom UK

Island IS

Liechtenstein LI

Norge NO

Türkiye TR

COMMISSION STANDARDS

PER NATIONAL AGENCY

Advance Planning 
visit per night and 

per volunteer

Reinforced 
mentorship per 

volunteer and per 
month

Lump sums

48 € 250 € Scales of unit costs

48 € 250 € België BE-NL

50 € 250 € Belgique BE-FR

60 € 250 € Belgien BE-DE

35 € 200 € Balgarija BG

48 € 200 € Ceska Republika CZ

48 € 250 € Cyprus CY

48 € 250 € Danmark DK

50 € 300 € Deutschland DE

64 € 250 € Ellas EL

50 € 250 € Espana ES

50 € 200 € Eesti EE

50 € 325 € France FR

64 € 250 € Eire/Ireland IE

48 € 300 € Italia IT

50 € 250 € Latvia LV

50 € 250 € Lithuania LT

56 € 200 € Luxembourg LU

50 € 250 € Magyarorszag HU

48 € 250 € Malta MT

55 € 300 € Nederland NL

50 € 250 € Österreich AT

40 € 170 € Polska PL

50 € 250 € Portugal PT

35 € 200 € Romania RO

48 € 250 € Slovakia SK

40 € 250 € Slovenia SI

48 € 250 € Suomi/Finland FI

60 € 300 € Sverige SE

48 € 300 € United Kingdom UK

63 € 332 € Island IS

64 € 330 € Liechtenstein LI

60 € 330 € Norge NO

48 € 250 € Türkiye TR

COMMISSION STANDARDS

PER NATIONAL AGENCY

ACTION 2

2008



Forfaits et indemnités forfaitaires applicables par pays pour les actions 1.1, 1.2, 2, 3.1.1, 3.1.2 et  4.3 du PEJA

Lump sums

Scales of unit costs

België BE-NL

Belgique BE-FR

Belgien BE-DE

Balgarija BG

Ceska Republika CZ

Cyprus CY

Danmark DK

Deutschland DE

Ellas EL

Espana ES

Eesti EE

France FR

Eire/Ireland IE

Italia IT

Latvia LV

Lithuania LT

Luxembourg LU

Magyarorszag HU

Malta MT

Nederland NL

Österreich AT

Polska PL

Portugal PT

Romania RO

Slovakia SK

Slovenia SI

Suomi/Finland FI

Sverige SE

United Kingdom UK

Island IS

Liechtenstein LI

Norge NO

Türkiye TR

COMMISSION STANDARDS

PER NATIONAL AGENCY

Advance Planning 
Visit per 

participant and per 
day

Preparation costs 
per promoter

Activity costs (bi- 
or trilateral)

Activity costs 
(multilateral or 

itinerant)

Activity costs per 
night and per 

participant

Food and lodging 
cost per night and 

per participant
Activity costs Activity costs per 

participant
Training tools 
costs per day

Food and lodging 
cost per night and 

per participant
Activity costs Activity costs per 

participant
Training tools 
costs per day

960 € 1 920 € 1 200 € 1 200 €

48 € 480 € 18 € 48 € 50 € 350 € 48 € 50 € 350 €

48 € 350 € 1 276 € 1 920 € 20 € 48 € 1 200 € 45 € 350 € 48 € 1 200 € 45 € 350 €

50 € 400 € 1 200 € 1 800 € 24 € 50 € 1 200 € 50 € 350 € 50 € 1 200 € 33 € 350 €

60 € 400 € 1 200 € 2 400 € 20 € 60 € 1 200 € 50 € 350 € 60 € 1 200 € 50 € 350 €

35 € 330 € 660 € 1 400 € 16 € 35 € 850 € 35 € 300 € 35 € 850 € 35 € 300 €

48 € 320 € 960 € 1 920 € 18 € 44 € 1 200 € 50 € 350 € 44 € 1 200 € 50 € 350 €

48 € 480 € 960 € 1 920 € 18 € 48 € 1 200 € 50 € 350 € 48 € 1 200 € 50 € 350 €

48 € 480 € 1 200 € 2 500 € 24 € 48 € 1 200 € 50 € 350 € 48 € 1 200 € 50 € 350 €

50 € 500 € 800 € 2 000 € 15 € 40 € 1 200 € 40 € 300 € 40 € 1 200 € 40 € 300 €

64 € 480 € 960 € 2 200 € 24 € 64 € 1 200 € 50 € 467 € 64 € 1 200 € 50 € 467 €

50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 20 € 50 € 1 200 € 50 € 350 € 50 € 1 200 € 50 € 350 €

45 € 320 € 850 € 1 545 € 18 € 35 € 1 000 € 35 € 300 € 35 € 1 000 € 35 € 300 €

50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 18 € 48 € 1 200 € 50 € 350 € 48 € 1 200 € 50 € 350 €

64 € 640 € 1 276 € 2 553 € 24 € 64 € 1 600 € 66 € 466 € 64 € 1 600 € 66 € 466 €

48 € 500 € 1 000 € 2 100 € 24 € 55 € 1 200 € 45 € 350 € 55 € 1 200 € 45 € 350 €

50 € 320 € 1 000 € 1 500 € 20 € 50 € 1 000 € 50 € 350 € 50 € 1 000 € 50 € 350 €

50 € 350 € 1 000 € 1 700 € 18 € 38 € 1 200 € 50 € 350 € 38 € 1 200 € 50 € 350 €

56 € 560 € 1 120 € 1 920 € 21 € 56 € 1 200 € 56 € 350 € 56 € 1 200 € 56 € 350 €

50 € 480 € 960 € 1 920 € 20 € 45 € 1 200 € 40 € 200 € 45 € 1 200 € 40 € 200 €

48 € 480 € 960 € 1 920 € 20 € 48 € 1 200 € 50 € 350 € 48 € 1 200 € 50 € 350 €

55 € 500 € 1 276 € 2 553 € 24 € 55 € 1 500 € 55 € 400 € 55 € 1 500 € 55 € 400 €

50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 24 € 48 € 1 200 € 50 € 350 € 48 € 1 200 € 50 € 350 €

48 € 480 € 960 € 1 920 € 18 € 40 € 1 000 € 35 € 275 € 40 € 1 000 € 35 € 275 €

50 € 500 € 1 000 € 2 000 € 20 € 50 € 1 200 € 50 € 350 € 50 € 1 200 € 50 € 350 €

35 € 350 € 700 € 1 500 € 16 € 35 € 900 € 35 € 300 € 35 € 900 € 35 € 300 €

40 € 480 € 800 € 1 920 € 18 € 40 € 1 200 € 40 € 350 € 40 € 1 200 € 40 € 350 €

40 € 350 € 1 000 € 1 920 € 18 € 40 € 1 200 € 40 € 350 € 40 € 1 200 € 40 € 350 €

48 € 480 € 960 € 1 920 € 18 € 48 € 1 200 € 50 € 350 € 48 € 1 200 € 50 € 350 €

60 € 500 € 1 200 € 1 800 € 24 € 50 € 1 200 € 50 € 350 € 50 € 1 200 € 50 € 350 €

48 € 500 € 1 276 € 2 200 € 24 € 64 € 1 200 € 50 € 350 € 64 € 1 200 € 50 € 350 €

63 € 630 € 1 276 € 2 553 € 24 € 63 € 1 596 € 66 € 465 € 63 € 1 596 € 66 € 465 €

64 € 640 € 1 276 € 2 553 € 24 € 64 € 1 600 € 64 € 450 € 64 € 1 600 € 64 € 450 €

60 € 500 € 1 200 € 2 500 € 24 € 60 € 1 400 € 60 € 400 € 60 € 1 400 € 60 € 400 €

35 € 350 € 700 € 1 500 € 16 € 35 € 950 € 35 € 280 € 35 € 950 € 35 € 280 €

COMMISSION STANDARDS

PER NATIONAL AGENCY

ACTION 3.1.2 ACTION 4.3ACTION 3.1.1

2008






